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Job d’été d’un enfant : quelle part du salaire est 
prise en compte dans le soutien ? 
 
EXEMPLE PRATIQUE   Sara*, 15 ans, prévoit de faire un voyage qu'elle souhaite financer en faisant un job de vacances 
de trois semaines. Le revenu provenant de cette activité n'est pas obligatoirement à prendre en compte dans le calcul 
du soutien de la famille. 

 

→ QUESTIONS 
 

 

→ BASES 

PRATIQUE 
Cette rubrique répond à des questions 
exemplaires qui sont posées à la CSIAS dans 
le cadre de ses offres de conseil et les publie. 
Plus d'informations sur csias.ch → Conseil 
pour les institutions. 

→ REPONSE 
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